
Vers Rosco�
en passant par Nantes

Vers Hendaye
en passant par Arcachon

Centre

Centre

Centre

Centre

Centre

Centre

La Pallice

Mireuil

Centre

Chef
de Baie

Centre-Ville

Grosse
Horloge

Gare

Les Minimes

Centre

Centre

Palmilud

Centre

Centre
Zone

Industrielle

Moulinette

Mairie

Alstom

Halte Ferroviaire

Centre

Centre
Commercial

Plage

Centre Aquatique

Centre

Centre

Lycée
Vieiljeux

Les Gre�èr es

D
 1

13

D 264

D
 1

05

D 105

D
 1

06

D 107

D 106
D 104E2

D
 1

06

D
117

D
 2

63

D 108

D 108E1

D 108

D
 1

11

D
 1

11

D 939

D 939

D
 2

02

D
20

8

D 111

D 111

D
10

7E

D 209

D106E1

D 203

D
 2

03

D 205

D 205

D 205

D204

D 203e3

D 203e2

D 110

D
 1

10

D
 110

D 203E

D109E2

D 107E5

D 110E
D 205 4E

D 110E2

D
11

0

D110

D
20

3

D
20

3

D110

D
106

E
2

D
 202

D 205e2

D202E3

D
106

E
3

D 202 E1

D
11

6e
1

D106 E2

D
10

9

D 202e1

D 266

D 112

D
 5

D
 5

D 108

D 108

21
1 

D

D 112

D 204

D 204

D 107

D 107

D 107

D 20

D 21

D
 115

D201

D
 1

16

D
 1

16

D 735

D 10

D
 10

D
93

7

D
137 

E
B

12
D

 202

D 109

D 109

D 111E2

D
137 

E
B

12

D
9

D
9

D9

D939

D939

D939

D
 1

37

D
10

4

D104

N 237

D 137

N 237

N 11

N 11

N 11

N 11

FIEF DES GALÉRES

LA DÉSIRÉE
BONGRAINE

LA PLAGE

LE CHAY

AU PAVÉ

LES ORMEAUXLES CHIRATS

FIEF DU MOULIN

LA TOURTILLÈRE

LE CHATEAU
DE LA M OTTE

BELLE-CROIX

MOUILLEPIED

LA FROM AGÈRE

LES BRANDES

LA CORNE
NEUVE

CHAGNOLET

LES BOUCHOLEURS

VIEUX CHATELAILLON

LES BEAUVOIRS

LA PINELIÈRE

LE CLAVIER

LA PLOUSIÈRE

LA DESCENDERIE

LE BOIS VERT

LE ROCHER D’ESNANDES

LES GONTHIÈRES

BEAULIEU

LE PAYAUD

L'ABBAYE SAINT-HILAIRE

L'AUBREÇAY

L'ABBAYE DE SERMAIZE

FIEF DES
ALOUETTES

LE PETIT-PLOM B

LAUZIÈRES

LE M OULIN RAGOT

PUYVINEUX

LE PLOM B

LA REPENTIE

BEAUREGARD

LA TOUR CARRÉE

CUGNÉ

MOULIN DE LA GARDE

CHATEAU DU ROULLET

LE VIVIER

MOULIN DE PLAISANCE

CHEUSSE

USSEAU

ST COUX

LA RENAUDRIE

GROLLEAU

LES PETITES RIVIÈRES

LE TREUIL RENAUDEAU

LOIRÉ

FIEF DES DOMPIERRES

LA SAUZAIE
TRENTE
VENTS

CANDÉ

MOULIN D’USSEAU

VOUTRON

MORTAGNE
LES PETITS

BONNEVEAUX

LE M OULIN DE LA PIERRE

CABANE
DES SABLES

FONTPATOUR

LA JALOUSIE

LES GROTTES LE M OULIN ROUGE

LE TREUIL BÂTON

LES GRANDES
RIVIÈRES

LES BONNEVEAUX

SAINT-JEAN
DES SABLE

L'ABBAYE DE SÉCHEBOUE

BESSELUE

MALIDOR

LA PETITE JARNE

FIEF CLUZEAU

PIQUE-FESSE

LE CLOS
DE VILLENEUVE

LE PETIT
BEAUVAIS

LES GARDES
LE M OULIN

LE M OULIN

LE JARD

LE RAGUENAUD

LE TREUIL BERNARD

LE M AROUILLET

LES PORTES
DU CANAL

LES RIVAUDS

LA M ARTINIÈRE

LES TOUCHES

L'AUBERTRIÈRE

MOUILLEPIED

LA GRAVELLE
LA GARENNE

LA RAGOTERIE

Vendome

Laf ond

La Genet te

Port-Neuf

Saint-Éloi

Port e Royale

Le Gabut

La Vil le
en Bois

Tasdon

Vil leneuve-
les-salines

Voir verso de la carte 

VILLEDOUX

ST-OUEN-D’AUNIS

NUAILLÉ-D’AUNIS

ANAIS

BOUHET

VIRSON

FORGES

CHAMBON

LANDRAIS

MURON

ARDILLIÈRES

CIRÉ-D’AUNIS

BREUIL-MAGNÉ

ST-LAURENT-DE-LA-PRÉE

LE THOU

BALLON

AIGREFEUILLE-D’AUNIS

ST-SAUVEUR-D’AUNIS

ANDILLY

LONGÈVES

ANGLIERS

FERRIÈRES

ANGOULINS

AYTRE

BOURGNEUF

CHATELAILLON-
PLAGE

CLAVETTE

CROIX-CHAPEAU

L’HOUMEAU

DOMPIERRE-
SUR-MER

ESNANDES

LA JARNE

LA JARRIE

LAGORD

PERIGNY

MARSILLY

MONTROY

NIEUL-SUR-MER

PUILBOREAU

SAINT-CHRISTOPHE

SAINT-MEDARD-
D'AUNIS

SAINT-ROGATIEN

SAINTE-SOULLE

SAINT-VIVIEN

SALLES-
SUR-MER

SAINT-XANDRE

THAIRE

VERINES

YVES

LA ROCHELLE

AÉROPORT DE LA ROCHELLE - ÎLE DE RÉ

Plage de
Chef de Baie

Plage
du Platin

Plage de
la Platerie

Plage
de Châtaillon

Plage
des Boucholeurs

Of�ce de
Tourisme de
Châtelaillon

Gare de
Châtelaillon

ZAC des FourneauxMairie
d’Angoulins

Halte Ferroviaire
d’Angoulins

Complexe
sportif
de Périgny

La Pommeraie

P+R Beaulieu

Alstom

Rompsay

Centre Commercial
Beaulieu

Europe
Beaulieu 2

Lagord

Lab Intech

08 mai
1945

Oiseaux
de Mer

Fief Rose

Malidor

Maison
du Département

D
on

né
es

 G
eo

ve
lo

 / 
A

gg
lo

m
ér

at
io

n 
de

 L
a 

R
oc

he
lle

V
ill

e 
de

 L
a 

R
oc

he
lle

/ O
pe

nS
tr

ee
tM

ap
 

07.23

1000 m5000

1/50 000ème soit
1 cm représente 500 m

conception et réalisation : 
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Pour aller à La Rochelle
Centre-Ville depuis :

(Base 15 km/h)
30 min
20 min
40 min
45 min
40 min
50 min
40 min
30 min
15 min
30 min
50 min
20 min
30 min
40 min
25 min
20 min
20 min

Angoulins-sur-Mer
Aytré
Bourgneuf
Châtelaillon-Plage
Clavette
Croix-Chapeau
Esnandes
Dompierre-sur-Mer
Lagord
La Jarne
La Jarrie
L’Houmeau
Marsilly
Montroy
Nieul-sur-Mer
Périgny
Puilboreau
Saint-Christophe
Saint-Médard
Saint-Rogatien
Sainte-Soulle
Saint-Vivien
Saint-Xandre
Salles-sur-Mer
Thairé
Vérines
Yves

60 min
55 min
25 min
40 min
50 min
25 min
65 min
65 min
55 min
70 min

LES TEMPS DE PARCOURS

LES PANNEAUX

Rue piétonne : la circulation des vélos est 
autorisée à l’allure du pas, les piétons sont 
prioritaires.

Voie verte : voie réservée aux piétons 
et aux véhicules non motorisés.

Zone de rencontre : la vitesse est limitée 
à 20 km/h, les piétons et les vélos peuvent 
prendre toute leur place sur la chaussée. 
La zone est ouverte à tous les modes de 
circulation. Les piétons sont prioritaires.

Voie a� ectée à la circulation de tous les 
usagers. La vitesse est limitée à 30km/h 
et la zone est aménagé dans ce sens. 
Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes.

Piste ou bande obligatoire pour les vélos, 
interdite aux autres véhicules.

Voie réservée aux véhicules des services 
réguliers de transport en commun et 
autorisée aux cycles.

Accès interdit aux vélos.

Zone de circulation mixte vélo / piéton
Piétons prioritaires

Voie à sens unique pour les voitures 
où les vélos peuvent circuler dans les 2 sens

Conditions particulières de circulation 
spéci� ques aux vélos. Au prochain carrefour 
une piste ou bande cyclable est disponible 
en contre sens de la voie de circulation 
principale.

Débouché de cyclistes venant de droite 
ou de gauche.

LES PANNEAUX SPÉCIFIQUES AUX CYCLISTES

Autorise les cyclistes à franchir le feu rouge 
dans le sens indiqué par la ou les � èches, en 
cédant le passage aux autres usagers.

Piste ou bande cyclable non obligatoire 
réservée aux seuls vélos.

Panneau directionnel de position sans 
indication de destination, ni de distance.

Panneau directionnel de position 
avec indication de destination et 
éventuellement de distance.

La Rochelle

Cyclistes, vous devez respecter la même réglementation que les automobilistes.
Les panneaux suivants vous sont aussi destinés. Pour votre sécurité respectez-les ! 

Le cycliste peut emprunter la voie. 
SAUF

LA SIGNALÉTIQUE

RÈGLES ÉLEMENTAIRES DE SÉCURITÉ

•  nu zetropsnart suov euqsroL  enfant de moins de 5 ans, assurez-vous d’être équipé d’un siège muni de repose-pieds et de courroies 
d’attache.

• ,noitcesretni enu À  ne vous positionnez jamais en dehors du champ de vision du con ducteur d’un camion ou d’un bus. Faites-vous voir !

•  Le Code de la route s’applique aux cyclistes  comme aux autres usagers. Chaque infraction est passible d’une amende.

•  En cas d’intempéries, augmentez vos distances de sécurité et soyez prudent lorsqu’un véhicule vous double.

VOUS ÊTES ATTACHÉ À VOTRE VÉLO ? ATTACHEZ-LE BIEN ! 
Pour protéger votre vélo contre le vol, voici quelques conseils simples : 

 .xirp / sdiop /  étirucés troppar ruelliem el tner �o ” U “ ne slovitna seL .edilos lovitna nu zesilitU  •
.ex � tniop nu à olév ertov zehcattA  •

ACCROCHEZ EN PRIORITÉ LE CADRE, SI POSSIBLE AVEC LA ROUE AVANT. 
Un antivol � xe (ou de cadre) en complément à un U est recommandé car très pratique pour un “ arrêt minute ” 
ou pour verrouiller la roue arrière. Dans les grandes villes ou la nuit, deux U sont une précaution utile.

PENSEZ AU MARQUAGE !
Faute d‘identi� cation, seuls 2% des vélos retrouvés peuvent être restitués à leur propriétaire. A La Rochelle, 
l‘association Vive le Vélo  et certains Vélocistes proposent un marquage antivol, Bicycode® ou autre. 
Référencé dans une base de données nationale, ce marquage permet de retrouver votre vélo.
Plus d‘informations : https://www.bicycode.org


